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5. Les dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte au droit d'un État
contractant de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains pro-
venant de l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique qui est un rési-
dent de l'autre État contractant et qui:

a) possède la nationalité du premier État ou a été un résident de cet État pen-
dant ou moins 10 ans avant l'aliénation du bien, et

b) a été un résident du premier État à un moment quelconque au cours des cinq
années précédant immédiatement l'aliénation du bien.

ARTICLE XV

Professions libérales

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libé-
rale ou d'autres activités indépendantes de caractère analogue peuvent être assujettis
à l'impôt dans l'autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ces reve-
nus sont imputables à ses activités dans cet autre État. Dans le calcul des revenus
imputables à de telles activités, sont admissibles en déduction les dépenses exposées
dans l'exercice de ces activités, y compris les frais généraux et d'administration rai-
sonnables ainsi exposés, soit dans l'État où les activités sont exercées, soit ailleurs.

2. L'expression «professions libérales» comprend les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les acti-
vités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comp-
tables.

ARTICLE XVI

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles XVII, XIX et XX, les salaires, trai-
tements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un Etat contractant
reçoit au titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que
l'emploi ne soit exercé dans l'autre Etat contractant. Si l'emploi y est exercé, les
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un rési-
dent d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État
contractant ne sont imposables que dans le premier État:

a) si les rémunérations gagnées dans l'autre État contractant au cours de
l'année civile considérée n'excèdent pas cinq mille dollars canadiens ($5000)
ou l'équivalent en monnaie jamaïquaine, ou tout autre montant désigné et
accepté par échange de lettres entre les autorités compétentes des États con-
tractants; ou

b) si

(i) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractant pendant une
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de
l'année civile considérée, et


